
Communiqué de presse. 
 
ARDIMEA satisfaite de son loto mais reste inquiète sur  le projet de GDE. 
 
Réunis en conseil d’administration vendredi dernier les responsables de l’association contre le 
projet de centre d’enfouissement de déchets industriels se sont félicités du résultat du premier 
loto qu’ils organisaient le 4 septembre dernier et qui a rassemblé 380 joueurs. Cette recette est 
d’autant plus appréciée qu’elle est la seule avec les cotisations des adhérents à alimenter la 
caisse de l’association, les subventions municipales leur ayant jusque là été refusées. 
 
Concernant le projet lui-même l’inquiétude grandit. Il faut se rappeler que GDE a acquis  trois 
sites à peu près dans les même temps (2008) ; un premier à Nonant-le-Pin dans l’Orne où le 
projet vient d’être refusé par le Préfet pour des motifs qui ne pourront être opposés chez 
nous ; un deuxième à Plouray dans le Morbihan dont le dossier est déposé en préfecture mais 
qui aurait peu de chances d’aboutir compte tenu du relief du terrain traversé par un ruisseau et 
la présence contigüe d’une chapelle classée et d’un ESAT. 
 
GDE  n’oubliera pas son 3ème site de Guémené sachant le prix qu’il l’a payé, il ne l’a pas fait 
pour les beaux yeux du vendeur, n’y a-t-il pas une stratégie dans la mise à disposition 
gracieuse des terres comme c’est le cas actuellement, quoiqu’en disent certains, essayant de 
faire croire le projet enterré. Ceci est d’autant plus grave que certaines personnes en profitent 
pour vendre leur propriété située dans le périmètre immédiat en occultant le projet ou en 
affirmant qu’il ne se réalisera jamais. 
 
Il faut savoir qu’un Préfet autorisera un tel projet dans la mesure où le dossier sera conforme à 
la règlementation. Ce qui renforce la crainte des responsables d’ARDIMEA après plusieurs 
demandes de rencontres adressées à Mr le Préfet de L.A. depuis un an, c’est que ce dernier 
n’a jamais daigné répondre, malgré les relances du député de la circonscription Michel 
Hunault. Ce silence en dit long. Inquiétant n’est-ce pas ? 


